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LE PASSE ET L'AVENIR 
du Référendum en France 

» ananaanai-^—• 
Sons oe titre M. Eugène Dnthoit , l'hono

rable conseiller d'errondieaeuient de Roubaix, rient 
de publier dan» la e Quinxaine > un artiole très étu-
dio et très document* »ur 1» question toute^ d'actua
lité du référendum en France. M. Duthoit s'est atta
ché à rappeler le» tentatives de Référendum muni
cipal faites depuis plusieurs année», puis, après avoir 
jeté un coup d'osil sur les expériences faites à l'é
tranger et répondu aux objections que soulève cotte 
institution, il a indiqué sous quelles formes et avec 
quelles garanties le Référendum législatif pourra 
être introduit dars la Constitution française. 

Nous allons analyser l'intéressante étude de M. Eu
gène Duthoit en en citant de très larges extraits. 

L e p a n s é «tu K e f e r e n d n n i 
a Le pays vient de procéder au renouvellement de» 

Conseils municipaux, dit M. Duthoit. Pendant quatre 
années les élus pourront.à 1» seule condition de respec
ter les droits de tutelle et de contrôle qno l'Etat s'est 
réservé sur les communes, prendre des mesures très 
graves, sans avoir à consulter préalablement les n-
térossé-, c'est-à-dire les électeurs... Le peuple n'aura 
la parole que pour donner une nouvelle investiture à 
ses élus, s il les approuve, ou pour les remplacer, s'il 

les blâme, t 
L'auteur trouve qu'il serait plus sage d'appeler quel

quefois lie électeurs eux-mêmes à se prononcer quand 
Mugit une importante question, surtout lorsque le 
Conseil municipal aat hésitant ou divisé. L'expérience 
a déjà d'ailleurs maintes fois été tentée en France 
depuis une dizaine d'années, ce qui prouve que le Re-
foendum n'est pas une importation exotique, mais 
»mc coutume français© déjà entrée dans nos mœurs. 

Les premières tentatives de Référendum municipal 
remontent à la fin de l'année 1888. A Cluny, petite 
ville de Maine-et-Loire, les électeurs furent appelés 
à se prononcer sur la question d'un emprunt de 300.000 
francs n émettre pour la construction d'un caserne-
ntent. 802 électeurs sur 1100 inscrits prirent part 

su scrutin : il y eut 298 oui, 479 non et 25 divers. 
La même année, le Conseil municipal de Bognols 

consultait les électeurs sur le déplacement du mar
ché aux blés ; en janvier 1888, la municipalité de 
Riom demandait à ses administrés s'ils étaient d a-
Và> d'emprunter un million pour l'installation d'un 
régiment et un mois après, les édiles do Bergerac in
vitaient les électours à se prononcer sur l'emplacement 
d un marché aux boeufs. 

Mais bientôt, le 23 mars 1889, une e circulaire con
fidentielle • du ministre de l'Intérieur, tenta d'é
touffer cette liberté qui naissait. A Paris, l'adminis
tration préfectorale s'opposa, en novembre 1892, 

et janvier 1895, à la consultation des électeurs, de
mandée par le Conseil municipal, sur la convention 
avec la Compagnie du gas et sur la construction du 

métropolitain". Mais en revanche, à Beauvais, à 
Meudon, à Dijon, à Pont-Audemer, le Référendum 
provoqué par les Conseils municipaux sur des questions 
très intéressantes et très délicates fonctionnait avec 
un plein succès en 1896 et en 1897. 

t Ce qui donne au Référendum de Beauvais (juin 
1896) un caractère tout particulier, c'est que, pour la 
première fois, le corps électoral fut appelé à donner 
son avis sur une question d'ordre moral et religieux. 
Il s'agissait de savoir si Von rendrait à l'évêque et au 
clergé la place qu'ils avaient occupée jusqu en 1885 
dans le cortège historique qui a lieu chaque année 
on l'honneur de Jeanne Hachette. Par une imposante 
majorité de 1-738 suffrages contre 272, les électeurs 
de Beauvais donnèrent un éclatant exemple de libé
ralisme et se prononcèrent pour lo rétablissement du 
cortège avec la participation traditionnelle du cler
gé Les sectaires durent renoncer, devant un pareil ré
sultat, à soutenir plus longtemps cette argutie que le 
caiactàre religieux de la cérémonie troublait la cir
culation et blessait les convictions des non-catholi
ques. Si le public déclare roi-même qu'il n'est ni dé
rangé ni froissé, peut-on, contre son gré, prendre sa 
défense f 11 est probable que dans beaucoup de villes 
où, sans motif sérieux, les jacobins ont supprimé les 
processions, le corps électoral. »'U était consulté com
me à Beauvais, ne manquerait pas de les rétablir. » 

D'autres consultations populaires eurent lieu, en 
juin 1897, à Dijon, en octobre 1897, à Pont-Audemer, 
en février 1900 à Rochefort. On eut recours égale
ment au Référendum au Blanc, à Saint-Nataire, à 
Calais, à Arcacbon, à Fougères, à Issoire et à Mor-
laix. 

< Ces faits sont assez nombreux, ajoute M. Du
thoit, pour nous permettre do conclure que l'ex
périence du Référendum ne s'est pas localisée dans 
une région de la France, mais que sur les points les 
plus opposés du territoire elle a été taite.en quelque 
sorte spontanément par les intéressés. CTest égale
ment sur des questions asses diverses que le Réfé
rendum a été provoqué ; souvent à propos d'un em-
r u n t à contracter, mais aussi à propos des octrois 

supprimer d'une procession à rétablir, d'un marché 
à déplacer. 

e La meilleure preuve, que le Référendum muni
cipal n'est pas une institution artificielle sortie du cer
veau des théoriciens, mais une coutume née des exi
gences de la vie pratique, c'est qu'il a résisté à la 
malveillance pois à l'indifférence de l'autorité supé-
rteare. Il n'a donné lieu à aucun trouble, à aucune 
manifestation qui puisse inquiéter les amis de la 
paix sociale. Il s'est montré libéral comme à Beau
vais et à Meudon, économe des deniers publics com
me à Cluny et à Pont-Audemer. Cette tendance du 
Référendum vers la parcimonie est également si
gnalée par ceux qui ont observé en Suisse le fonc
tionnement du Référendum législatif. Adversaires 
ou partisans du Reforendum s'accordent à recon
naître que le peuple ?p montre ordinairement moins 
prodigue des finances publiques que ses représentants. 
Faut-il s'en plaindre à une époque où le budget de 
l'Etat et celui des communes grossissent d'année on 
année avec une précipitation qui inquiète les meil
leurs esprits f » 

Passant du i Référendum > communal au « Réfé
rendum» législatif, M. Duthoit observe que l'Etat 
toi-même commence à fraver le chemin à ce dernier. 
{1 en trouve la preuve dans ces deux faits : en 1896 
M. Sarrien a rappelé aux conseils généraux que la 
question de l'impôt sur le revenu rentrait dans la ca
tégorie des affaires sur leeqaelles la loi autorise des 
veaux d'intérêt général. C'était l«s inviter à se pronon
cer sur cette réforme ; en avril 1899 tous les conseils 
généraux ont été consultés par le ministre de l'in
térieur sur les réformes de l'enseignement secondaire 

L e s a v a n t a e r t <!• n e f e r e n d n m 
Mais, se demande M. Duthoit, est-il désirable que 

le < Référendum • législatif prenne place un jour 
dans nos institutions politiques P Et il répond: • Noos 
j voyons plusieurs avantages d'un* haute impor
tance pour la masse des électeurs, pour l'élite des 
hommes instruit* et inflaeata, pour là lai elle-même, 
pour la représentation nationale, pour la fortune du 

pays ». 
1" Tout d'abord, l'usage du « référendum » inté

resserait davantage la masse des électeurs au travail 
législatif de ses représentants. Dans les pays de ré
gime représentatif pur, en effet, la loi étant défi
nitive dès qu'elle a été votée par les Chambres, et pro
mulguée par le chef du pouvoir exécutif, les élec
teurs s'en rapportent d'ordinaire à la sagesse de leurs 
représentants, à moins toutefois qu'un projet do loi 
ne lèse gravement tel ou tel intérêt puissant. 

» Au contraire, appelé à se prononcer par oui ou 
non surJ'entrée en vigueur ou sur le rejet d'un projet 
de loi, l'électeur chercherait tout naturellement à en 
pénétrer le sens, à en comprendre la portée et les 
conséquences... Il n'est pas rare de voir des popula
tions très catholiques élire des députés sectaires. Vo
teraient-elles des lois jacobines si celles-ci étaient di
rectement soumises à leur approbation ? » 

2° Il n'y a pas, d'après M. Duthoit, que la masse 
des électeurs qui serait intéressée par le i référendum » 
au travail législatif,car l'indifférence politique sévit, 
d'après lui, avec plus de gravité, peut-être, parmi 
ceux qui devraient être les chefs et les guides du 
corps électoral. Ce dédain de la vie publique, M .Du
thoit l'explique en partie par ce fait c que toute la 
vie politique de la nation se ramène à des élections 
périodiques où les mandats sont conquis, non par les 
plus honorables et les plus capables, mais souvent par 
les plus audacieux, les plus avancés, les moins scru
puleux ». 

Le Référendum rendrait aux bons citoyens une 
bonne partie de leurs moyens d'action. Ils seraient 
d'autant plus portés à user de la parole et de la plume 
pour éclairer le peuple, que celui-ci, questionné sur 
un point précis, risquerait moins de suivre aveu
glement h voix des politiciens. 

3° Un troisième avantage du « Référendum » est 
pour la loi elle-même qui est très souvent rendue obs
cure par les amendements qu'y introduit l'initiative 
parlementaire. « L'usage du Référendum, observe M. 
Duthoit, aurait sur la meilleure rédaction des lois une 
influence salutaire. Les représentants se préoccu-
peraient davantage de faire dos lois simples, courtes, 
compréhensibles pour la masse. Les Chambres seraient 
d'autant plus amenées à recourir à la collaboration du 
Conseil d Etat, pour la rédaction de la loi, que le texte 
sorti de leurs délibérations serait appelé à être jugé 
par le pays et que le sort de la loi dépendrait peut-
être de sa clarté. » 

Cest là une question de forme. Pour ce qui concerne 
les dispositions de ta loi et leur conformité à la jus
tice, au droit, à l'intérêt et à la volonté du pays, les 
avantages du e Référendum» sont aussi évidents.Le 
peuple comprend l'injustice lorsqu'elle lui est clai
rement dénoncée et possède le sens instinctif du 
droit. Bien que, pas plus que ses représentants, il 
n'ait le droit d'infaillibilité, il et hors de doute, que 
bien souvent, s'il était consulté, il ferait obstacle 
aux lois injustes. 

4° M. Duthoit fait remarquer aussi que dans le 
pur régime représentatif et parlementaire, la Cham
bre des députés étant le pouvoir prépondérant, le 
Référendum agirait contre un contrepoids utile et 
tempérerait le pouvoir des députés avec plus de force 
que la Chumbre Haute, dont il ne diminuerait pas, 
toutefois, l'utilité. 

5° Enfin le dernier avantage du Référendum, c'est 
qu'il tend à enrayer les lois dispendieuses et à ména
ger les finances publiques. » Cette inclination ver» 
l'économie, ajoute M. Duthoit, a été observée par
tout où le Référendum a été tenté ou pratiqué : 
dans les villes françaises, où les municipalités ont 
consulté leurs administrés sur un emprunt ou sur 
une dépense ; dans les cantons ou dans la Confédé
ration suisse, où le peuple a été tant de fois appelé 
à se prononcer sur des lois qui devaient avoir un con
tre-coup financier, t Les gouvernants, dit encore M. 
de Laveleye, sont entraînés à prodiguer l'argent 
parce qu'ils en retirent ou quelque honneur ou quel
que profit. Mais le peuple tient à ses deniers et il s'en 
montrerait éconeme, trop économe peut-être. » Il 
est de fait que cette tendance à l'économie peut.à la 
rigueur, dégénérer en parcimonie et entraver des 
améliorations utiles. L'avarice du peuple est-elle 

plus à redouter que les folles prodigalités auxquelles 
nous ont accoutumés ses représentants ? Lo pro
blême est délicat. Mais il semble que la légèreté avec 
laquelle les Chambres législatives grossissent d'année 
en année les charges du pays soit un mal assess grave 
pour que tous les hommes prévoyants se préoccupent 
à cet égard d'une réaction énergique. » 

L e R é f é r e n d u m e n S u i s s e 
Tels sont les avantages que présente le Référen

dum législatif. Ce ne sont pas des avantages théo
riques, car ils trouvent dans la longue expérience du 
peuple suisse un champ d'application souvent exploré. 

i Dans l'ordre fédéral, aucune révision totale ou 
partielle de la Constitution n'entre en vigueur si elle 
r'a pas été acceptée par la majorité des électeurs suis
se i qui prennent part au vote et par la majorité des 
Etats ou cantons qui forment la Confédération. Le 
résultat^lu vote dans chaque canton détermine le vo
te de l'Etat. Le Référendum est ainsi une des condi
tions nécessaires de toute révision constitutionnelle : 
il est obligatoire. 

« Quant aux lois et aux arrêts fédéraux qui ne mo
difient pas la Constitution, ils sent soumis à l'adop
tion ou au rejet du peuple si la demande en est faite 
par 30.000 électeurs ou par huit cantons. Le Réfé
rendum n'est plus ici une condition . sine qua non » 
d« changement législatif : il est facultatif, en ce sens 
qu'il dépend de l initiative laissée à 30.000 élec
teurs. 

< Le Référendum, introduit en 1874 dans La Omv>-
titution fédérale, a trouvé place également dans tou
tes les institutions cantonales. L'exemple de plu
sieurs cantons a même devancé notablement l'en
trée du Référendum dans l'ordre fédéral. » 

Après une pratique d'un quart de siècle lo a Réfé
rendum est apprécié différemment par les partis. 
Un homme politique, radical et centralisateur M 
Carterot, s'exprime ainsi à ce sujet : e Je voudrais 
voir supprimer complètement le Référendum • oui 
et surtout je ne veux pas du Référendum obligatoire! 
yuant à 1 initiative populaire, je la crains comme de 
la dynamite législative. » Tout autre est 1 apprécia
tion de M. Zerap, conservateur et défenseur ardent 
de 1 autonomie des cantons, i Ce n'est pas sans une 
certaine anxiété, dit-il, que nous avoua vu introdui
re le Référendum dans la Constitution. Aujourd'hui 
nos appréhensions sont dissipées. Fédéralistes, nous 
redoutions, en 1874, les conséquences de l'exclusion 
du vote des Cantons. Nous nous sommes mépris à 
cette époque, l'expérience est venue nous instruire, 
le peuple suisse s'est montré évidemment plus conser
vateur que ses députés. 

Sous une autre forme ,un publiciste étranger à la 
Suisse, Emile de Laveleye faisait la même consta
tation, c En somme, le Référendum suisse s'est mon
tré économe, hostile à la centralisation, au pouvoir 
fort et aux folles dépenses, par conséquent à ce que 
l'on appelle la politique jacobine ou radicale. » 

L e » o b j e c t i o n s 
Après avoir exposé les avantages du Référendum, 

M. Eugène Duthoit passe en revue les diverses ob
jections opposées à cette institution. 

Les adversaires du Référendum prétendent d'abord 
qu'il est contraire au génie du gouvernement re
présentatif, car s'il faut que les décisions des députés 
no soient pas déterminées d'avance par des instruc
tions légalement impérativas,de même il est ration
nai que leurs résolutions, une fois prises,soient exé
cutoires par elles-mêmes ,saas que te peuple directe
ment consulté ait à «tonner sa sanction. 

M. Duthoit répond : «Il nous semble que le Réfé
rendum agirait à l'égard du régime représentatif et 
d» son fonctionnement moins coma» une entrave que 
comme un élément, modérateur. Bien des institutions 
politiques sont recommandables et utiles parce qu'elles 
tempèrent les excès dune institution rivale. Elles 
contrarient parfois la logique et l'ordonnancement 
symétrique des choses ; mais peu importe « , prati
quement, elles concourent à rendre plus juste, plus 
éclairé l'exercice du pouvoir. » 

On se plaît encore à évoquer les mauvais souvenirs 
du plébiscite et 1 on reproche aux partisans du Réfé
rendum de travailler inconsciemment au retour du 
césarisme et à la ruine des libertés publiques. 

La vérité, répondent les paatisans du « Référen
dum », est que plébiscite et c Référendum » n'ont 
rien de commun que les apparuaces ; l'un est l'anti
dote de l'autre. « Le plébiscite français, a pu dire 
avec un rare bonheur d'expression un écrivain ano
nyme de la < Revue politique et parlementaire »,est 
une espèce de vaccin contre le suffrage universel, in
venté par la dictature pour se débarrasser des mou
vement» continuels de l'opposition, en inoculant au 
peuple une crise de consultation nationale, après la
quelle il s'endort,épuisé, pendant de longues années... 
Le « Référendum », c'est justement et de tous points 
le contraire. L'examen que le plébiscite ferme, il 
l'ouvre. L'opinion que le plébiscite endort, il la tient 
en éveil. L'homme que (e plébiscite rend tout puis
sant, il le contrôle et limite son pouvoir ; ou, plutôt, 
il n'investit pas un horuuie de sa souveraineté, il la 
garde par devers lui. » 

M. Duthoit marque aussi de la façon suivante la 
dissemblance entre le plébiscite et le t Référendum ». 
Le plébiscite est une consultation sur toute une 
Constitution, sur une série de réformes opérées quel
quefois pendant une longue suite d'années. Le « Ré
férendum », au contraire, ne doit être qu'une con
sultation sur un projet positif et précis. C'est un 
moyen de donner au peuple le goût de l'activité civi
que, l'habitude d'exercer un contrôle sur ses chefs. 
Au contraire, les fruits du plébiscite sont l'assoupis
sement <t l'indifférence. 

On dit auusi que le peuple est radicalement inapte 
à donner la réponse qu'on lut demande. Mais «lors 
cette inaptitude prétendue devrait entraîner logi
quement la suppression du suffrage universel Ici-
mémo, car il n'est pas plus aisé de choisir un repré
sentant qui votera avec intelligence et avec cons 
cieuce sur les lois les plus diverses que de se pr -
noncer par oui ou par non sur le mérite d'une lot 
déterminée. 

Mais le peuple se fatiguera, disent encore les 
ennemis du Référendum d'être si souvent dérangé 
et consulté. L'auteur répond avec juste raison 
qn'un peuple qui se fatiguerait de régler ses pr, ] ros 

affaires serait profondément atteint dans sa vie 
morale. Si, d'ai.ieurs, le Référendum oblig itnue 

était de nature à causer quelque lassitude, il n'en 
serait pas de même du Référendum facult%*:f. 

Voici une autre objection : Le Rcferond un e«t 
un instrument de perpétuelle agitation qui sureX' 
citera les masses et donnera au parti de la ré-'jlu 
tion l'occasion de répandre dans la masse ses prin
cipes antisociaux. 

L'expérience suisse montre que ces craiutys in «nnt 
pas justifiées par les faits. D'ailleurs on ne peut rien 
dire à ce sujet tant que le droit nouveau n'aura pas 
été pratiqué par le peuple. 

Une objection, la plus sérieuse de toutes, oMkennvs 
le droit d'amendement que ne donne pas le Réfé
rendum. Et pourtant beaucoup de projets contien
nent un alliage de bennes et de mauvaises mesures, 
entre lesquelles le citoyen qui doit se proa >i 'er 
voudrait faire un choix. 

M. Duthoit répond que souvent « les membres dos 
Assemblées législatives sont amenés, eux aussi, 
à voter en bloc une loi qu'ils désapprouvent en partie 
ou à rejeter une loi qui est bonne pourtant à ccri.iiis 
égards. Sans doute ils ont le droit d'amenJem,r% 
mais, si ces amendements n'ont pas été agréés ; si, an 
moment du vote sur l'ensemble, la loi se pré>on*e 
avec ses imperfections ou ses mérites partiels, le 
représentant sera bien amené ou à voter 6e cen-
fiance une loi qui ne lui semble pas sans inconvé
nients, ou à rejeter une loi dont certaines prescrip
tions lui paraissent désirables, ou à s'abstenir. » 

Pour parer complètement au péril, ajoute l'au
teur, il faudrait confier l'œuvre législative à frii seul 
homme qui pourrait corriger la loi jusqu'à ce qu'il 
la trouve parfaite. Et puis beaucoup de lois r.-> M nt 
pas aussi complexes qu'on le prétend, elles se ramè
nent presque toutes à un principe, à une idée simple 
et très compréhensible pour la masse. 

« Comme le Référendum doit toujours selon nous, 
ajoute M. Dut non, rester facultatif, rien n'empê
cherait que les antorités qualifiées pour <e îroro
quer s'abstinssent de le faire pour les lois nnim»."t 
entachées de cette complexité que nos con<j>-«ii-:»«urs 
nous opposent si volontiers. » 

S u n s q u e l l e f o r m e l e R é f é r e n d u m d o i t - i l 
ê t r e p r a t i q u é e n F r a n c e ? 

Comme conclusion de son étude, M. Eugène Du
thoit se pose cette question : 

« Sous quelle forme et dans quelles conditions le 
Référendum, qui offre tant d'avantages sérieux et qui 
ne mérite point les critiques de ses adversaires, peut-
il être introduit dans le droit public de la France ? » 
Et il répond : 

« Ce qu'il conviendrait de faire sans retard, ce 
serait admettre par un texte législatif qui fût for
mel la pleine licéite'du Référendum dans l'ordre com
munal «t dans l'ordre départe* TOlol. Nous avons 
vu qu'en fait beaucoup «le Conseils municipaux 
avaient provoqué, sans une permission expresse de la 
loi ,des Référendums officieux. Dès lors, on peut se 
demander s'il est utile que la loi intervienne pour 
autoriser ce qu'elle ne défend pas. Nous croyons 

?u'une loi est utile pour rendre impossible, sous une 
orme ou sous une autre, le retour de cette jurispru

dence malveillante et tracassiez qui fut, à un moment 
donné, celle du ministère de 1 Intérieur à l'égard du 
Référendum municipal, a 

M. Duthoit souhaite aussi que le gouvernement et 
le Parlement consultent fréquemment les Conseils 
généraux et les Chambres de commerce sur les pro
jets de loi en préparation. Par l'entremise de ces 
Assemblées, les intéressés pourraient être consultés ; 
et ainsi, sans secousse, sans agitation, le Référendum 
législatif entrerait dans les mœurs. 

Quant aux autorités compétentes pour mettre cette 
institution en mouvement ,1a plus qualifiée, c'est le 
Président de la République agissant avec le concours 
des ministres responsables. On pourrait aussi donner 
cette prérogative aux Assemblées parlementaires ou 
à une fraction importante de ces Assemblées. Le Ré
férendum deviendrait ainsi une arme de premier or
dre au profit de minorités puissantes. 

• Enfin, dit en terminant M. Duthoit, deux autres 
conditions nous paraissent indispensables pour le bon 
fonctionnement du Refâtendum législatif. Il faut 
que cette réforme soi» précédée d'une large décentra
lisation. • Pour que le Reforendum donne de bons 
fruits, a dit M. de Laveleye, >1 faut que tout ne se 
décide pas au centre. » H convient aussi que, pour 
statuer, les électeurs fussent groupés, non par cir
conscriptions territoriales, mais par professions. 

• C'est le cas de redira cette vérité profonde : « Jus
qu'ici, dans notre pays, l'organisation politique ne 
tient compte que d où sont las gens ; la temps doit 
venir où elle aura pour rassort important « oe qu'ils 
font, s 

Informations 
RECEPTION DU LIEUTENANT-COLONEL MAR

CHAND EN SEANCE SOLENNELLE DU CON
SEIL MUNICIPAL DE PARIS. 
Paris, 7 juin. — Le bureau du Conseil municipal 

rient de décider, à l'unanimité, que le lieutenant-
colonel Marchand et sa mission seront reçus en »é-
ance solennelle du Conseil municipal de Paris, le 
jeudi 28 juin à 3 heures. 

Une médaille d'or sera remise au lieutenant-colo-
ne. et une médaille d'argent à chacun de ses colla
borateurs. Un lunch sera servi dans los salons de l'Hô-
tel-de-Ville. 

M. Paul Escudier, vice-président, et M. Oay, syn
dic, sont délégués à l'effet d'aller prendre le colonel 
Marchand et de 1 amener à l'Hôtel-d<^Ville. 

lia réception du lieutenant-colonel Marchand est 
donc définitivement fixée.. 

L'ANNIVERSAIRE DU COURONNEMENT DU 
TSAR 

Paris, 7 juin. — Ce matin à onze heures et demie 
V>n Service! solennel a été célébré a l'église russe à 

l'occasion de l'anniversaire du couronnement du 
tsar. 

M. le Présiy nt de la République était représenté 
pai le général liaillouJ. 

M- Delcassé, ministre des affaires étrangères, ain
si que filme Delcassé y assistaient ainsi que ton» les 
membres du cabinet du ministre et M. Fhilippe Cro-
zier, directeur du rrot<>oolo. 

Lo prince Ouroussow, entouré du personnel de 
raaaauaada de Russie recevait los anastsata nu seuil 
de l'église do la rue Daru où s'était rendue toute la 
colonie russe. 

LE CONGRES DE LA JôUTUALITÉ 
Paris, 7 juin. — IJO congrès des mutualistes a tenu 

sa première séance hier soir, à neuf heures, au palais 
des Congrès, à l'Exposition, sous la présidence de M. 
Lourties, sénateur des Landes, ancien ministre du 
commerce. 

M. Lourties a ouvert la séance en souhaitant la 
bienvenue aux délégués des provinces et de l'étranger. 

Parmi ces délégués se trouvaient des représentants 
des asociations mutualistes de Bordeaux, Toulouse, 
Nantes, Lille, Saint-Etienne. Oran, d Italie et de Bel
gique. 

I*e représentant italien est M. Luszatti, ancien mi
nistre. Celui de la Belgique est M. Nyssens, ancien 
ministre également., 

La première séance a été consacrée au règlement 
de l'ordre du jour. 

LE PROJET DE BUDGET DE 1901 
Le projet de budget de 1901 s'élève à un total de 
3 561.570.497 francs, en augmentation de 54.761.313 
francs sur celui de 1900 ; dans ce chiffre ne sont pas 
comprises — c'est la première fois — les dépenses 
de rAl''éric. , , 

Pour les Cultes, le projet, comporte une réduc
tion de 25.000 francs sur les allocations aux cha-
LE BUREAU DU GROUPE AGRICOLE DU SENAT 

Paris, 7 juin. — Le groupe agricole du Sénat a 
constitué son bureau comme suit : Président hono
raire, M. Adolphe Cochery ; Président, M- Sebl'ne ; 
Vice-Président, M. OUivier ; Secrétaire, MM. Ram-
bourgt et Fagot. 

ENVOI DB TEMOINS 
Paris, 7 juin. — Nous apprenons, dit le 

Figaro 

hier, est arrivé à Paris et a immédiatement adrésS 
ses témoins au rédacteur en chef de 1' « Aurore ». 

INCENDIE A BORB D'UN STEAMER 
A MARSEILLE 

Marseille, 7 juin. — Un incendie s'est déclaré. 
ce matin, à bord du steamer < Emile », du port de 
Bordeaux, arrivé dimanche dernier, à Marseille des 
rivières du Sud et de Dakar, avec une cargaison de 
1.074 tonnes d'arachides et de pistaches. Le navire 
est ancré au môle de l'abattoir. En procédant à 
l'ouverture du panneau do la cale d'avant, les ma-
nuage de fumée qui faillit los asphyx 

Grâce à la rapidité des secours le fou a pu être 
maîtrisé. Les cales d'avant Ont été complètement 
noyées, mais les cloisons étanches ont heureusement 
résisté à la pression de Veau. 

L'incendio a été cau«é par la fermentation. Les 
pertes sont évaluées à 80.000 francs environ. 

TERRIBLE ACCIDENT D'ARTILLERIE 
NEUF BLESSES 

Poitiers, 7 juin. — Hier, vers quatre heures un 
quart du matin, un grave accident est arrivé au poly
gone d'artillerie. 

Quatorze hommes du groupe détaché de la caserne 
à La Chauvinerie, montés dans une prolonge, con
duisaient sur le terrain de tir une caisse contenant 
quarante pétards à poudre mélangée, destinés au tir 
des officiers du cours pratique de tir. 

Il y avait à peine cinq minutes que le véhicule était 
en marche qu'une terrible explosion se produisit. 
lies chexaux s'emballèrent et semèrent les malheu
reux blessés le long du chemin ; les chefs qui escor
taient ce chargement s'empressèrent, de porter secours 
à leurs hommes ; ils étaient tous blessés. 

Neuf d'entre eux furent transportés à l'Hôtel-Dieu, 
couverts de brûlures à la figure, aux mains et aux 
jambes ; trois d'entre eux perdront probablement la 
vue. Cet accident a produit une vive émotion en 
ville. 
FAUX MONNAYEURS A PARIS. — UN ANAR

CHISTE COMPROMIS 
Paris, 7 juin. — M. Malapeyre, juge d'instruction, 

a chargé M. Oochefert, chef de la sûreté, de procé
der à des investigations à propos d'une affaire do 
faux-monnayeurs, dans laquelle serait compromise 
une personnalité anarchiste, arrêtée plusieurs fois 
déjà, et qui a été attachée à un journal anarchiste. 
Cette affaire peut devenir très importante. 

UN EBOULEMENT DANS 
LES ALPES-MARITIMES. — DEUX MORTS 
Saint-Etienne, 7 juin. — Un éboulemont s'est pro

duit, ce matin, à dix heures, aux mines de Villebœuf, 
dans un chantier où quatre ouvriers étaient occupés. 
Deux d'entre-eux, les nommés Bonneville et Gérome 
ont été tués. Les deux autres ont reçu des contu
sions. 

L'ETAT DE SANTE DU PAPE 
Paris, 7 juin. — L « Agence Havas » communique 

la dépêche suivante : 
« Rome, 7 juin. — Depuis hier soir le Pape est 

enrhumé et garde lo lit. Sur los conseils du docteur 
Lapponi, l'audience fixée au 8 juin est renvoyée au 9. i 

UN GRAVE ACCIDENT A DARTMOUTH. 
T>TX BLESSES 

Dartmouth, 7 juin. — Un accident survenu à bord 
du yacht royal « Victoria and Albert » a attristé les 
fêtes données à l'occasion de l'entrée des troupes bri
tanniques à Pretoria. 

Un feu d'artifice avait été préparé à bord du yacht 
quand une étincelle provenant cPune fusée tirée d'un 
facht de plaisance qui se trouvait dans le voisinage, 
a fait partir subitement les pièces d'artifice du yacht 
royal Six hommes du bord et quatre sous-officiers 
ont été grièvement blessés. 

HORRIBLE CRIME EN ESPAGNE 
UNE MERE DENATUREE 

Madrid, 7 juin. — A Sagolies, bourg situé dans la 
l province de Jaxara, une mère dénaturée à xraaskê les 

pieds et les mains de sa petite fille avec une hache, 
La mégère a été mise en prison. 

i LÀ COMMISSIOS DES DOUANES 
L e b o n d ' i m p o r t a t i o n 

Paris, 7 juin. — La commission des douanes de la 
Chambre a examiné, aujourd'hui, le contre-projet, 
présenté par M. Rose et-plusieurs de ses collègues, 
au rapport de M. Debussy, concernant 1er boni d'im
portation. 

La commission a adopté une disposition de oa 
contre-projet portant que le bon servira à acquitter 
les droits des douanes, non-seulement sur les cafés, 
thés et cacaos, mais aussi sur les blés. 

Elle a également adopté, sur la proposition de 
M. Rose, un paragraphe d'après lequel le blé admis 
à bénéficier du bon d'importation devra être de bonne 
qualité commerciale. 

M. Debussy a été chargé de rédiger un rapport 
supplémentaire. 

I . a z o n e f r o n t i è r e f r a n c o - b e l g e 
M. Plichon a donné lecture du rapport concluant 

à l'adoption de la proposition qu'il a déposée pour 
compléter la loi sur la zone frontière franco-belge. 
Le rapport a été approuvé. 

Lest m a n c h o n s à i n c a n d e s c e n c e 
La commission a mis à l'ordre du jour de ses déli

bérations, après analyse, une proposition de M. Pli
chon tendant à établir les droits de douanes sur les 
manchons à incandescence. 

La commission s'est ensuite ajournée à vendredi. 

LE ROI DE SUÈDE EN FRANCE 
Paris, 7 juin. — Le roi Osct.r de Suède a quitté, ce 

matin, Londres pour Paris. Il est arrivé à Calais à 
deux heures, où il a été reçu au quai de débarquement 
par le préfet du département et par le commandant 
Chabaud, officier attaché à la personne du roi pen
dant son séjour à Paris. 

On av,.it dit que l'officier mis à la disposition du 
roi serait l'amiral de MaigTel. Il en avait été ainsi 
décidé, mais le désir du roi étant, sauf pour l'échange 
de visites officielles, de garder un strict incognito, 
l'amiral a été remplacé par le commandant Chabeaud. 

LE RENDEMENT DES IMPOTS 
Paris, 7 juin. — L'administration des nnances rient 

de publier le rendement des impôts et revenus indi
rects, ainsi -ne des monopoles de l'Etat, pendant le 
mois de mai 1900. I<es résultats accusent une plus-
value de 16.239.400 francs par rapport aux évalua
tions budgétaires et une augmentation de 3.758.409 
par rapport à la période correspondante de 1899. 

Il y a plus-value, notamment sur : l'enregistrement, 
5.614.500 : les douanes 2.201.000 ; les contributions 
indirectes, 2.206.400 : les monopoles, 3.109.000. 

Les plus-values portent notamment sur les sucres, 
989.300. Il y a augmentation notamment sur : l'enre

gistrement, 3.0a*.000 ; les douanes, 827.000 ; les 
contributions indirectes, 2.561.000 ; les monopole», 
768.000. Il a diminution notamment sur les sucres, 
4.898.000. 

i££^f^^^:^S\A SITUATION POLITIQUE 
Paris, 7 juin. — La Chambre reprend aujourd'hui 

le cours de ses travaux par une séance qui sera courte 
mais très importante, parce qu'il y sera procédé 
d'abord au tirage au sort des bureaux en vue de la 
nomination de la commission du budget, et ensuite, 
à la rédaction" do l'ordre du jour do la prochain»* séan
ce. La « Libre Parole > se fait l'écho d'un bruit 
d'après lequel un gros incident serait soulevé au dé
but de la séance d'aujourd'hui et ajoute qu'il y au
rait intérêt, pour tous les députés nationalistes, à 

telots furent brusquement enveloppés d'un épais g t r o présentsà ce moment 
On a remarqué que la visite faite à M Ia^ubet par 

le bureau d uconseil municipal continue à provoquer 
les commentaires de la presse et semble prendre uns 
importance politique imprévue. 

On croit à l'Hôtel-dc-Ville, que c'est de l'Elysée 
même, et non do la place Beauvau, qu'est venu le mot 
d'ordre donné d'insister sur le caractère politique qu'a 
revêtu, aux dires de certains, cette simple visite. 

Certains se demandent s'il n'y a pas là une indi
cation laissant supposer que l'Elysée tendrait, en 
dehors do M. Waldeck-Roiisscau, sinon contre lui, 
à se rapprocher des élus de la population parisienne. 

« On fait remarquer, dit 1' « Eclair », qu'à peina 
cet incident avait surgi, M. Loubet prononçait, à 
la fête des sociétés de gymnastique, un discours dans 
lequel les sociétés de gymnastique étaient félicitées 
pour ce qu'elles développaient les sentiments pa
triotiques dans le cœur dos jeunes gens, ces soldats 
de l'avenir. 

» Eh bien, si cela était vrai, nous disait hier un con
seiller nationaliste, nous n'aurions qu'à nous féli
cité d'avoir approuvé la visite de courtoisie faite à 
M. Loubet par notre bureau. Ce petit fait que nou> 
jugions sans importance est en train de prendre un* 
signmeation. 

a Esl>ce que, dans ses rapports avec l'Elysée, M. 
Waldeck-Rousseau ne trouverait pas la pelure d'oran
ge sur laquelle il doit glisser f 

> Attendons. Nous marquerons les coups ». 

Au ministère de la guem 
Le c Gaulois » fait remarq-'iw que l'hôtel de la ma 

Saint-Dominique, où depuis plusieurs semaines, tra
vaillent maçons et peintres, est complètement remis 
à neuf. C'est le général de Galliffet qui a fait exé
cuter ces travaux. C7eet le général André qui lessinau-
gurera. « Sic vos non volus » : ainsi va la vie...des 
ministres de la guerre. 

Or donc, le général André donnera jeudi de la 
semaine prochaine un grand dîner qui sera suivi 
d'une réception. Les honneurs de la maison seront} 
faits par Mme la générale André et ses filles. 

LÀ SÉANCE A LA CHAMBRE 
La séance est ouverte à une heure sous la présidence» 

de M. Deschanel, président. 
La Chambre, sur la motion de MM. de Mahy e t 

Etienne, décide de tenir une séance exceptionnelle» 
samedi pour discuter les projets relatifs à la défense 
nationale. 

L'interpellation Dejeante, sur les violences de la' 
police au Père-Lachaise, le 27 mai, est inscrite à la 
suite des autres interpellations. 

Le président rappelle que les bureaux doivent sa 
réunir à trois heures pour nommer la commission dit 
budget. 

,Séance, demain, deux heures. 
La séance est levée à 1 heure 20. 

L i COMMISSION DO BDDGET 
Comme d'habitude depuis 1896, les bureaux ont. 

été tirés au sort, deux heures seulement avant leur 
convocation, pour éviter les coalitions. La Chambra 
a donc siégé juste pour ce tirage an sort. 

La composition des bureaux a été faite à deux heu
res et demie. Us se sont réunis à ti *<s heures, mais 
la délibération n'a commencé qu'à trois heures et de
mie. 

Les ministres ont pris part aux travaux de leur* 
bureaux respectifs. 


